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Guide handicap 
 
Je comprends les pictogrammes pour chaque handicap. 

 

 

Accessible aux personnes à mobilité réduite 
  

 

Accessible aux non-voyants et/ou malvoyants 
  

 

Accessible aux sourds et/ou malentendants  
  

 

Accessible aux personnes handicapées mentales 
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Accessible aux personnes qui pratiquent la langue des signes française 

(LSF) 
  

 

Toilettes accessibles 
  

 

Parking réservé pour les personnes à mobilité réduite 
  

 

Accessible aux personnes sourdes et/ou malentendantes par téléphone 
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Je cherche un logement 

 

La maison de l’habitat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5  

Les différentes solutions de logement. ................................................................................. 10 

Les établissements médico-sociaux pour adultes .................................................................. 16 

L’accueil familial ................................................................................................................ 18 

L’accueil temporaire ........................................................................................................... 19 
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La maison de l’habitat 

 

 

 

La maison de l’habitat m’aide dans mes recherches : 

Si je cherche un logement dans les communes de Caen. 

La maison de l'habitat peut m'aider si je suis locataire ou propriétaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Hôtel de la Communauté urbaine 

16 rue Rosa Parks 

14 000 Caen  

  

02 31 38 31 38 

 

maisonhabitat@caenlamer.fr 
 

caenlamer.fr/habitat  

mailto:maisonhabitat@caenlamer.fr
https://caenlamer.fr/habitat
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Horaires de la maison de l’habitat 

Le lundi le mercredi, le jeudi de 9h00 à 12h30  

 

 

 

De 9h00 à 12h30 

  

Le lundi le mercredi, le jeudi de 13h30 à 17h00 

 

 

 

De 13h30  à 17h00 

 

Le vendredi matin de 10h30 à 16h00 

 

 

 

De 10h30 à 16h00 

 

Le mardi matin de 10h30 à 12h30 

 

 

 

De 10h30  à 12h30 

 

Le mardi après-midi de 13h30 à 17h00 

 

 

 

De 13h00  à 17h00 
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Le service communal du logement de la ville de Caen  
 

 

 

 

Je peux aller au service communal du logement même si je n’habite pas à Caen. 

Le service communal du logement peut m'aider à chercher un logement à Caen uniquement. 

La Ville de Caen n'a pas de logements. 

La Ville de Caen dispose de logements réservés.  

Elle propose des candidats aux bailleurs sociaux. 

Les bailleurs sociaux : Ce sont les propriétaires de logements dans le parc de logements publics.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le service communal du logement 

de la ville de Caen. 

9 Rue de l’Engannerie 

14000 Caen 

  

02 31 15 38 65 
 

service-communal-logement@caen.fr 

mailto:service-communallogement@caen.fr
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Les horaires du service communal du logement de la vil le de Caen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lundi matin de 10h00 à 12h30  

 

 

 

De 10h00  à 12h30 

 

Le lundi après-midi de 13h30 à 17h00 

 

 

 

De 13h30 à 17h00 

 

Le mardi matin de 10h00 à 12h30 

 

 

 

De 10h00  à 12h30 

 

Le mardi après-midi de 13h30 à 18h00 

 

 

 

De 13h30  à 18h00 
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Le service communal du logement est fermé au public le mercredi toute la journée. 

 

Si je veux aménager mon logement je m’adresse à la MDPH du Calvados. 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées  

Cet aménagement doit être lié à un handicap.  

Le jeudi matin de 09h00 à 12h30 

 

 

 

De 09h00  à 12h30 

 

Le jeudi après-midi de 13h30 à 17h00 

 

 

 

De 13h30 à 17h00 

 

Le vendredi matin de 09h00 à 12h30 

 

 

 

De 09h00  à 12h30 

 

Le vendredi après-midi de 13h30 à 16h00 

 

 

 

De 13h30 à 16h00 
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Il existe des possibilités de financement. 

 

 

 

 

 

Les différentes solutions de logement. 

J'ai des difficultés à être chez moi.  

Je ne souhaite pas vivre dans un établissement.  

Il existe plusieurs solutions.  
 

Service d’accompagnement et de suivi en logement autonome. 
Le service de l 'APAEI de Caen propose :  

APAEI : Association de parents de personnes handicapées mentales et de leurs amis 

• 16 appartements autonomes à Hérouville Saint Clair, Epron et Ifs. 

• 12 places d’hébergement en foyer à Blainville sur Orne. 

• 16 places d’hébergement en foyer à Saint André sur Orne. 

 

 

 

calvados.fr/mdph 

https://www.calvados.fr/mdph
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Si je suis intéressé par ce service je peux contacter : 

- Madame Sainthuille  

- Madame Briard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service d’accompagnement et de suivi en logement autonome. 

Ce service de l'APAEI des Pays d’Auge mais aussi de Falaise propose : 

• 15 appartements individuels réservés aux personnes en situation de handicap mental et/ou 

psychique.  

 

Service d’accompagnement et de 

suivi en logement autonome. 

15 rue Elie de Beaumont  

14000 Caen  

 

02 31 15 51 20 

 

assoc@apaei-caen.org  

 

apaei-caen.org 

mailto:assoc@apaei-caen.org
https://www.apaei-caen.org/
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Il faut avoir une notification de la MDPH du Calvados. 

Les logements se trouvent dans le quartier Beaulieu à Caen.  

Pour en bénéficier je dois payer mon loyer. 

Dans la résidence il y a des travailleurs sociaux qui m'accompagnent au quotidien. 

Quotidien : Chaque jour. 

Dans la résidence il y a aussi une maitresse de maison qui y habite. 

Maitresse de maison : C’est une personne qui s’occupe des tâches quotidiennes d’une maison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service d’accompagnement et de 

suivi en logement autonome. 

60 rue de la Folie 

14000 Caen  

 

02 31 86 31 14 

 

savs.caen@apaeipapf.fr  

 

apaeipapf.fr/  

mailto:savs.caen@apaeipapf.fr
https://www.apaeipapf.fr/
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La résidence du Clos Joli propose : 

• 13 appartements aménagés pour les personnes malvoyantes et aveugles 

• 10 appartements aménagés pour les personnes à mobilité réduite  

 

 

 

 

 

 

Ti’Hameau  
Cette résidence propose :  

- des appartements pour des personnes handicapées lourdement dépendantes  

- des appartements pour des personnes valides dans le même immeuble. 

- un service d’auxiliaires de vie est présent sur place 24heures sur 24  

- Il fonctionne tous les jours de l'année. 

 

La résidence du Clos Joli 

40 Boulevard Clémenceau 

14000 Caen  

 

m.bidault@laposte.net  

mailto:m.bidault@laposte.net
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La résidence Luce 

La résidence Luce propose 20 logements. 

Cela permet d’accueillir des personnes en situation de handicap psychique.  

Au rez-de-chaussée il y a un espace collectif animé par des professionnels présents. 

 

Horaires de présence des professionnels de la résidence Luce 

 

Le lundi de 12h00 à 20h00 

 

 

 

De 12h00 à 20h00 

 

Le mardi, jeudi et vendredi de 10h00 à 18h00 

 

 

 

De 10h00 à 18h00 

 

 

4-6 boulevard Victor Hugo 

14 123 Ifs 

 

contact@ti-hameahameau.com  
 

ti-hameau.com 

https://www.ti-hameau.com/
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La résidence dispose de 10 logements. 

Cela permet d’accueillir des personnes en situation de handicap moteur. 

Il y a des professionnels présents 24heures sur 24 pour les accompagner. 

 

 

 

 

 

 

Résidence Luce 

47, rue des Frères 

 

  

 

09 67 68 85 

  

    

 
 

 

residenceaccueil.luce@mfn-ssam.fr 

Le week-end de 10h00 à 17h00 

 

 

 

De 10h00 à 17h00 

 

mailto:residenceaccueil.luce@mfn-ssam.fr
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Les établissements médico-sociaux pour adultes 

Il y a plusieurs établissements d’accueil pour adultes. 

Ils sont donnés en fonction de l’autonomie des personnes. 

L’autonomie c'est ce que je peux faire par moi-même. 
 

C'est la MDPH du Calvados qui décide vers quelles structures je peux aller. 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées. 

Le Conseil Départemental du Calvados propose un guide. 

Dedans on peut trouver tous les services et les établissements. 

 

 

mfn-ssam.fr  

https://www.mfn-ssam.fr/
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Maison d’Accueil Spécialisé  
La maison d’Accueil Spécialisé peut m’aider si :  

J'ai de grosses difficultés intellectuelles et physiques.  

- Je ne suis pas capable d'assumer ma vie au quotidien.  

- J'ai besoin d'une surveillance médicale et de soins tous les jours. 

 

Conseil Départemental du Calvados 

Direction de l’autonomie Bât F2  

17 avenue Pierre Mendès-France 

14 035 Caen cedex 1  

 

02 31 57 17 18  

 

autonomie@calvados.fr  

 

calvados.fr  

mailto:autonomie@calvados.fr
https://www.calvados.fr/accueil.html
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La maison d’accueil spécialisé propose :  

- Un accueil de jour 

- Un internat 

- Un accueil temporaire. 

 

La liste des maisons d’accueil spécialisé est disponible à la mission vil le handicap. 

Ce sont les maisons d’accueil spécialisé qui se trouvent dans le Calvados. 

 

 

 

 

 

 

L’accueil familial 

L’accueil familial me permet de ne pas vivre dans un établissement.  

Je signe un contrat avec la famille qui m'accueille.  

Ce contrat définit ce que je dois payer tous les mois.  

Le contrat explique aussi comment je suis hébergé. 

Je participe à la vie de la famille. 

 

02 31 15 38 56  

 

missionvillehandicap@caen.fr  

mailto:missionvillehandicap@caen.fr
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L’accueil temporaire 

L'accueil temporaire est une solution d'accueil de courte durée. 

C’est une solution pour les personnes en situation de handicap. 

Cet accueil a 2 objectifs : 

• Offrir un changement de cadre de vie pour les personnes en situation de handicap. 

• Permettre aux familles de personnes en situation de handicap de se reposer. 

• Ce temps est d’une courte durée. 

Le GRATH est un groupe de personnes. 

Elles travaillent sur l'accueil temporaire des personnes en situation de handicap  

Elles travaillent aussi sur l’accueil des personnes âgées. 

Le GRATH : Groupe de Réflexion réseau pour l’Accueil Temporaire des personnes Handicapées 

et des personnes âgées. 

 

Conseil Départemental du Calvados Direction de l’autonomie 

17 avenue Pierre Mendès-France 

14 035 Caen cedex 1  

 

02 31 57 16 35 
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Le GRATH travaille avec deux associations 

• Vacances répit familles  

• Famidac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRATH 

120 rue Lescouvé 

80000 Amiens 

 

02 97 63 44 25 
 

contact@accueil-temporaire.comrepit.fr  

 

accueil-temporaire.com 

Association vacances répit familles 

 

05 57 88 58 85 

 

contact@vrf.f

 

 

vrf.fr 

mailto:contact@accueil-temporaire.comrepit.fr
https://www.accueil-temporaire.com/
mailto:contact@vrf.fr
mailto:contact@vrf.fr
https://www.vrf.fr/home.html
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Association Famidac   

 

Bouteillac 

07110 Rocles 

 

04 75 88 38 64 
 

09 72 11 14 61 

 

famidac.fr 

http://www.famidac.fr/
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